
• Intervention sous 24 à 48 h en France métropolitaine

• Des moyens matériels et humains adaptés à la problématique

• Des équipes certifiées MASE

• Accompagnement de la gestion post-accidentelle - réponse APMU

• Accompagnement dans les échanges avec l’administration

• Interprétation des résultats et avis d’expert

TAUW France est membre du réseau RIPA depuis sa création
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Nos engagements en situation post-accidentelle

Matrices prélevées

DOUAI
Shadia ANGULO 
07.64.68.64.91
s.angulo@tauw.com
Sup : Magali RIOU

DIJON
Magali RIOU
06.07.49.63.59
m.riou@tauw.com
Sup :Tristan LARCHER 
06.77.88.58.11
t.larcher@tauw.com

PARIS /BORDEAUX
Manon BARRAL
06.49.44.64.35
m.barral@tauw.com
Sup : Magali RIOU

LYON
Julien RODRIGUEZ
06.07.31.98.30
j.rodriguez@tauw.com
Sup : Magali RIOU

www.tauw.frAccident technologique, incendie, déversement…vous pouvez vous
trouver dans le cadre de la circulaire du 20/02/2012 pour la gestion
des accidents hors phase d’urgence et pouvez faire appel au RIPA
(Réseau des Intervenants en Situation Post Accidentelle)
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TAUW France vous accompagne :

Dans la rédaction des Plans d’Opération Interne (POI) :

• Définition / recherche des polluants pouvant être émis en cas d’accident

• Sélection des moyens matériels et humains pour les PPE

• Modélisation des dispersions de fumées d’incendie

• Formation du personnel – réalisation des PPE

Pour la gestion des risques :

• Étude de danger / analyse des risques

• Adéquation risques et moyens de protection / intervention

• Définition de la stratégie de défense du site

• Modélisation de scenarii d’accident

Prévention des accidents 

Suite à l’accident de Lubrizol et Normandie Logistique, la réglementation
en matière de prévention et de préparation à la gestion des accidents a été
renforcée par les nouveaux décrets et AM 26/09/2020


